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Dès que les incendies de La
Teste et de Landiras I et II,
en Gironde, ont été

éteints, les engins forestiers sont
entrés en action. Objectif : abat-
tre les arbres, dont le pourcen-
tage de houppiers roussis par les
flammes, ainsi que la hauteur du
brûlé depuis le pied sur le tronc
et l’état des racines, laissent peu
d’espoir sur leurs chances de sur-
vie. Et ce, sans attendre. Car plane
sur la forêt incendiée l’ombre de
la petite bête noire : le scolyte du
pin maritime, le sténographe.

La bestiole est présente en per-
manence sur le massif, donc
pourquoi s’affoler maintenant ?
« Parce que ce coléoptère au-

tochtone, en temps normal, voit
sa population régulée par les
prédateurs et le climat. En revan-
che, dès lors que le garde-man-
ger au sol devient conséquent et
que les arbres sont affaiblis, il
passe d’un niveau de population
endémique à un niveau de po-
pulation épidémique. Il pullule,
il se multiplie », souligne Sébas-
tien Renaux, technicien au dé-
partement sécurité des forêts du
Centre régional de la propriété
forestière (CRPF) Nouvelle-Aqui-
taine.

Crainte sur la forêt usagère
Et évidemment, une forêt incen-
diée, comme une forêt passable-
ment meurtrie par une tempête,
offre à la bestiole un buffet gar-
gantuesque. Après la tempête de
1999, les scolytes avaient sévi
dans le massif des Landes de Gas-
cogne jusqu’en 2004. Et après
Klaus en 2009, 10 millions de mè-
tres cubes de chablis avaient été
infestés…

S’agissant des sinistres de l’été
2022, les risques d’attaque des
scolytes diffèrent selon que les
arbres touchés sont des pins ma-
ritimes plantés après Klaus,
comme à Landiras et Saumos, ou
des pins post-tempête de 1999,
ou des pins séculaires comme
dans la forêt usagère de La Teste-
de-Buch. « C’est sur ce dernier
site que les craintes d’une pullu-
lation au printemps prochain
sont les plus fortes. D’une part,
parce que ces arbres très gros
sont susceptibles d’accueillir
des larves en nombre, le coléo-
ptère en raffole. D’autre part,
parce que ces pins âgés sont
moins résistants. Enfin, parce
que l’intervention forestière
dans cette forêt usagère fait dé-
bat et prend donc… du temps »,
poursuit le spécialiste, convain-
cu que le massif ne pourra être
épargné.

«On estime qu’un aléa climati-
que ou un incendie vont engen-
drer 10 à 30 % de pertes directe-

ment liées au coléoptère »,
ajoute-t-il. Une pointe d’opti-
misme dans ces perspectives
sombres ? « Dans le massif, le ré-
seau ONF, sylviculteurs, CRPF, DF-
CI (Défense des forêts contre les
incendies en Aquitaine, NDLR)
quadrille bien le terrain. Une
force pour limiter la pullula-
tion. »

La solution ? L’abattage
L’arbre affaibli est le terrain d’at-
taque préféré du sténographe. Et
pour cause : « L’arbre vert va se
défendre : quand le scolyte va le
percer de trous, il va réagir par
des écoulements de résine qui
vont engluer l’attaquant. » Mais
le danger avec une population
devenue épidémique, c’est que
la pullulation puisse dépasser la
zone sinistrée et coloniser des ar-
bres verts un peu moins résis-
tants. »

La solution contre l’as-
saillant ? « L’abattage. Pas de trai-
tements phytosanitaires dans la

forêt. Il existe des outils de détec-
tion, par satellite, permettant
d’identifier des zones de dessè-
chement inhabituel et de cibler
des contrôles sur le terrain. Dans

une période post-incendie où le
bois est roussi, la détection est
plus compliquée. On n’est plus
dans la prévention : il faut préle-
ver le bois dépérissant rapide-
ment, le sortir du massif, autre-
ment dit ne pas laisser plus de
quatre semaines les grumes en
bord de route, et broyer les réma-
nents d’exploitation. »

La course à la bête noire a com-
mencé. Les forestiers prélèvent.
La forêt tremble.

L’ombre du scolyte 
sur la forêt incendiée
Les dégâts occasionnés par les incendies de l’été sur le massif des Landes 
de Gascogne font craindre une invasion de scolytes sténographes. Explications
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« Un aléa climatique
ou un incendie vont

engendrer 10 à 30 % 
de pertes directement
liées au coléoptère »

Le scolyte mâle perce des trous dans le tronc, s’introduit
sous l’écorce et y creuse une galerie, lieu de ponte de la fe-
melle. ARCHIVES NICOLAS LE LIÈVRE / « SO » 

LE STÉNOGRAPHE

Le scolyte est un coléoptère. Il
existe plusieurs espèces dont une
endémique au massif des Landes
de Gascogne, friande du pin mari-
time : le sténographe ou de son
nom scientifique latin, «Ips sex-
dentatus ». Un patronyme qui
renvoie à sa caractéristique : six
excroissances qui ressemblent à
des dents et qui sont situées à
l’arrière de ses élytres. 
Pourtant, c’est bien avec ses
mandibules qu’il s’attaque à la
chair des pins et leur perfore le
tronc. La petite bête noire, une
fois adulte, oscille entre 6 et
8 millimètres. 

En général, c’est au printemps, ou
du moins quand la température
extérieure avoisine les 20 °C, que
les sténographes se reproduisent.
Le mâle attaque l’écorce de l’arbre
et creuse une galerie appelée
chambre d’accouplement. Sa
présence attire les femelles qui
viennent pondre chacune jusqu’à
80 œufs dans le phloème du pin,
tissu conducteur de la sève. Sous
cette attaque massive, l’arbre
déjà affaibli ne peut plus résister.
Il meurt. Le coléoptère véhicule un
champignon qui bleuit le bois et le
rend impropre à une valorisation
pour des planches ou parquets.

Dans l’affaire visant la campa-
gne 2015 d’Alain Rousset pour
sa réélection au Conseil régio-
nal de Nouvelle-Aquitaine, la
spectaculaire vague de gardes
à vue survenue au printemps
dernier dans les locaux de la
police judiciaire (PJ) de Bor-
deaux était loin de constituer
le dernier acte de l’enquête. Le
27 juillet dernier, le parquet de
Nanterre, qui pilotait l’enquête
préliminaire, a décidé d’ouvrir
une information judiciaire
pour, notamment, « détourne-
ment de fonds publics par per-
sonne dépositaire de l’autorité
publique » et « financement
illégal de campagne électo-
rale ».

Gardes à vue
Ce cadre procédural, réservé
aux dossiers complexes dans
lequel les investigations, sont
désormais confiées à un juge
d’instruction ouvre des droits
plus élargis à la défense qui
pourra, en cas de mise en exa-
men ou de placement sous sta-
tut de témoin assisté, deman-
der des actes au magistrat ins-
tructeur et, surtout, avoir accès
au dossier. À ce stade, selon nos
informations, aucune mise en
examen n’a eu lieu.

L’affaire avait connu une
brusque accélération au début
de l’été avec le placement en
garde à vue d’une grande par-
tie des membres du cabinet
d’Alain Rousset ainsi que d’une
partie de son équipe de campa-
gne.

Pour rappel, les policiers de
la PJ de Bordeaux enquêtent à
la suite d’une plainte d’un an-
cien cadre de la Région, qui ac-
cuse Alain Rousset d’avoir utili-
sé les moyens de cette dernière
pour la campagne qui avait
conduit à sa réélection en 2015.
Parmi ces moyens, figurait no-
tamment l’utilisation de maté-
riel de la Région (voitures, lo-
caux, téléphones, ordina-
teurs…), mais aussi d’implica-
tion pendant leur temps de
travail des membres du cabi-
net ou de fonctionnaires terri-
toriaux.

« La Région n’est pas au cou-
rant de la saisine d’un juge
d’instruction. En tout état de
cause, elle se tient naturelle-
ment à la disposition de la jus-
tice », s’est bornée à commen-
ter la Région Nouvelle-Aqui-

taine.
L’information judiciaire of-

fre également un cadre procé-
dural plus propice pour purger
certains débats juridiques qui
pourraient être soulevés par la
défense avant un éventuel ren-
voi. Parmi ces questions pour-
rait, par exemple, se poser celle
du statut des membres de ca-
binet.

Conflit d’intérêts au PNF ?
À ce jour, Alain Rousset n’a pas
été entendu par les enquê-
teurs. Il a toujours démenti
avoir utilisé les moyens de la
Région pour sa campagne.

Le parquet de Bordeaux, ini-
tialement destinataire de la
plainte, s’était immédiate-
ment dessaisi au profit du Par-
quet national financier (PNF). Il
y a quelques mois, ce dernier
s’était à son tour déporté au
profit du parquet de Nanterre.
Cette précaution est justifiée
par la présence, parmi les prin-
cipaux cadres de l’administra-
tion de Nouvelle-Aquitaine
pendant la période visée par
l’enquête, d’un magistrat en
détachement. Ce dernier a de-
puis été affecté comme juge
d’instruction au pôle financier
du tribunal judiciaire de Paris,
en charge d’importantes affai-
res suivies par le PNF. À ce stade,
ce magistrat n’a pas été mis en
cause et ne fait pas partie des
personnes placées en garde à
vue cet été.
Yann Saint-Sernin

Information judiciaire ouverte sur
la campagne d’Alain Rousset
L’enquête pour suspicion de détournement de
fonds concerne les ex-directeur et chef de cabinet 

Alain Rousset, président 
de la Région Nouvelle-Aqui-
taine. ARCHIVES ÉMILIE DROUINAUD / « SO  » 

Lieu d'observation 
(Journée du 09-10-22)

Vents 
dominants

Météo 
du jour

Nombre 
de vols

Estimation 
oiseaux

Cumul 
saison

Gavaudun
(Lot-et-Garonne) 40

Pressignac-Vicq 
(Dordogne) Est Beau temps 17 466 1 170

Giscos
(Gironde) Sud-Est Brouillard puis 

beau temps 20 1 080 1 340

Biscarrosse 
(Côte landaise) Est Très beau 4 23 23

Brocas 
(Landes)

Sud-Est
léger Chaud 9 110 110

Saint-Jean-le-Comtal 
(Gers) Le comptage démarre le 12 octobre 0

Oloron 
(Béarn) Sud léger Très beau temps 3 50 50

Le comptage des palombes

Pas de comptage ce jour
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